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Avant-Propos

Table des matièresLISI a construit sa croissance, interne et externe, sur une rigueur de gestion forte,  
sur l’excellence industrielle, la probité comportementale et le respect des lois et des  
meilleures pratiques en place. En accord avec ses valeurs, LISI s’est engagée à appliquer  
le Pacte Mondial créé par l’Organisation des Nations Unies. Ce programme vise à  
développer durablement les entreprises en alignant leurs stratégies et leurs opérations  
sur dix principes universels (principes liés aux droits de l’Homme, au travail, à l’environnement  
et à la lutte contre la corruption). Ce programme vise aussi à prendre des mesures pour  
faire progresser les objectifs sociétaux et la mise en œuvre des objectifs de développement 
durable clairs et mesurables.
 

 
à tenir. Ce code part de la raison d’être de LISI, s’appuie sur les valeurs du Groupe et place  
le Groupe dans son environnement. Les règles de conduite sont alors construites autour 

pragmatiques, et servent de guide à la prise de décisions, ou de comportement à adopter.
 

 
 

par le cadre de la Loi Sapin II et  organise, en France et sur l'ensemble de ses sites,   

 
les questions suivantes :

• Ma décision est-elle conforme aux Valeurs de LISI ?

• Serais-je à l’aise de dire à mon responsable et/ou à mes collègues ce que j’ai fait ?

et/ou à l’extérieur de la société ?
 

communiquer. 
 
Toute violation de ce Code, des politiques de l’Entreprise ou des lois applicables,  
peut porter gravement atteinte à l’intégrité et la réputation de notre Entreprise, comme  
de la personne impliquée.
 
Le dispositif mis en place vise à prévenir ces risques et nous restons à votre disposition  
pour répondre à toutes les questions que vous pourriez avoir. 
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Dans le cadre de sa stratégie globale, le Groupe 

 
de donner durablement du sens à son action.  

 
 

Les liens associent désormais 
-
 

sociale au cœur de notre rai-
son d’être. Depuis longtemps, 

régie par l’anticipation des im-
pacts de notre industrie et par 
le renforcement des liens entre 

-

améliorer durablement la performance, la sécurité 
et le bien-être de chacun, LISI s’appuie sur des le-

l’innovation et l’excellence  
opérationnelle

 
-
-

et nos ambitions. Elle fédère notre écosystème 
 

l’ensemble de nos décisions et nos actions pour  

1
RAISON D’ETRE de

Façonner et partager des liens durables est notre  
 
 

de la performance, de la sécurité et du bien-être de  
chacun, dans notre écosystème et dans le monde. 

notre raison d’être. 
• Inclusive et pérenne, la raison d’être 

la fois l’essence de notre 
anime et la 

nos actions. Elle inspire durablement 
nos engagements auprès des par-

 
« écosystème », au premier rang des-

• Fondée sur des valeurs entrepre-
neuriales, elle n’est pas juste un slogan et sa portée ne 

-

-
 

la pérennité et la valeur d’un écosystème dont la soli-

salariés, clients, actionnaires, partenaires bancaires, 

des solutions 
 
 

et éco-responsables, des solutions dont la technicité  
 

l’automobile et le médical.  

Shape and share sustainable links

 
 

-
nationale, pérenne et performante. Conscients de  

 
 

VOIR LOIN. 
ENSEMBLE.1
#PÉRENNITÉ
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CULTIVER L’INNOVATION. 
ENSEMBLE.
#INNOVATION #DIGITAL
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VISER TOUJOURS PLUS HAUT. 
ENSEMBLE.

4 DEVELOPPER
NOS COMPETENCES. 
ENSEMBLE.

 
 
 

-
sources humaines.

#HUMAIN #EVOLUTION

VALEURS
Fort de ses valeurs, le Groupe LISI attache une importance 
particulière au parcours professionnel et personnel de ses 
équipes pour que chacune et chacun puisse exprimer le meil-
leur de soi-même. 
LISI veut construire un collectif solide tout en offrant l’autono-
mie nécessaire et un environnement qui donne envie de voir 
loin. C’est dans ce sens que sont explicitées ci-après les va-
leurs de LISI, traduisant sa recherche constante d’innovation 
et d’excellence opérationnelle, qui permettent d’embarquer 
chacun des salariés.

2
honnêteté, conscience, franchise et dans le respect 
des réglementations. Nous attendons de nos salariés 

Nous créons des relations transparentes et durables 

régulièrement sur nos engagements et nos résultats.

#INTÉGRITÉ #TRANSPARENCE

COMMUNIQUER 
AVEC TRANSPARENCE. 
ENSEMBLE.

#EXCELLENCE #PRAGMATISME

Les valeurs 
de
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LISI et le Global Compact
Le Pacte Mondial, (Global Compact), est une initiative de l’Organisation des Nations Unies lancée en 2000 
et qui vise à inciter les entreprises du monde entier à adopter une attitude socialement responsable. 
LISI a décidé d’y adhérer, le Pacte Mondial étant en parfaite adéquation avec ses valeurs.

Ce pacte mondial est bâti autour de 
déclinés en 10 principes.

6

3
Entreprise citoyenne et responsable, LISI prend en compte les dimensions sociales, humaines, économiques  
et environnementales de son activité dans ses relations avec chacune de ses parties prenantes. Elle agit dans 
un souci permanent de progrès et de pérennité de son activité.
Guidée par notre raison d’être (Shape et share sustainable links, Façonner et Partager des liens durables)  
et par nos valeurs, la stratégie de développement durable de LISI est structurée autour d’une démarche en 3P :

La démarche 
3P et ses 7 axes

Cette démarche 3P se décline en 7 axes 
dans lesquelles s’inscrivent nos actions :

PEO
PLE
Protéger nos salariés 
Fidéliser nos talents

PEOPLE

PRO
FIT
Dépasser les attentes 
de nos clients
Associer nos fournisseurs
Sécuriser nos ressources 

PROFIT

PLA
NET
Protéger 
notre environnement 
Œuvrer 
dans nos territoires 

PLANET

DROITS DE L'HOMME

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

NORMES INTERNATIONNALES DU TRAVAIL

ENVIRONNEMENT
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PEO
PLE

Les femmes et les hommes de LISI sont son capital le plus important. LISI s’assure de promouvoir et développer  
leurs compétences, de préserver leur santé, leur sécurité et leur bien-être. LISI applique une politique de  
non-discrimination et de diversité à toutes les étapes de gestion des ressources humaines. LISI valorise  
le respect mutuel, le réalisme, l’engagement et la responsabilité. LISI promeut l’initiative de chacun et favorise 
la diversité des opinions. LISI met en place un cadre de travail bienveillant, innovant, stimulant et permettant  
à chacun de pouvoir exprimer son potentiel.

ne recourt jamais au travail des enfants et applique une politique de tolérance zéro à ce sujet. 

de travail.
ne recourt jamais au travail forcé ou obligatoire.

collective. 
verse une rémunération et des avantages sociaux conformes aux lois applicables.

 ne tolère aucune forme de comportement encourageant ou pouvant constituer un environnement de 

 
 

ou autres documents à connotation sexuelle.

PROTÉGER NOS SALARIÉS

Droits Humains et normes de travail

Lutte contre le harcèlement 

A travers sa politique HSE, LISI s’engage fortement à offrir à ses salariés un lieu de travail sûr et sain. Tous 
nos salariés et sous-traitants doivent pouvoir effectuer leur travail quotidien en toute sécurité, et quitter 
leur poste en bonne santé. Cet engagement se concrétise par l'intégration de nos sites de production dans 

et adopter un comportement exemplaire.
Les règles d’or (Golden Rules) sont les règles de bases de LISI en matière de sécurité, communes à tous les 
sites de production. Tous les salariés les connaissent et les appliquent de manière exemplaire.

Engagement pour la santé et la sécurité

 
les armes à feu et les armes relevant des arts martiaux, est interdit, qu'un permis de port soit détenu ou nonl.

dans le cadre de ses fonctions, ou destinés à être utilisés comme outils.
 

toutefois que celle-ci soit autorisée à la fois par la loi et par la société, il n’est pas autorisé de détenir une arme  
 

et autres lieux détenus, loués ou occupés par la société).

Interdiction des armes

Est considérée comme donnée personnelle toute information se rapportant à une personne et permettant, directement 

personnelle ou sa situation de famille.

 reconnait l'importance de la protection des données personnelles, telle que régie par le Règlement Général  
sur la Protection des Données (RGPD) et s’engage à les protéger, restreindre l’accès à celles-ci uniquement au public 

exprimé par ce public.
LES DONNÉES PERSONNELLES COLLECTÉES DOIVENT ÊTRE :

Ces droits ne peuvent toutefois être exercés que de manière raisonnable et légitime, 
et en aucun cas de manière abusive.

-

Protection des données personnelles

jugement. C’est la raison pour laquelle LISI interdit que ses salariés travaillent sous l’emprise de ces subs-
tances.

Alcool et drogues

 s’engage en faveur de la prévention de toutes formes de violence ou menaces sur le lieu de travail. Les 
personnes qui commettent des actes de violence ou recourent à des menaces sont passibles de mesures 
disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement.

Non-violence

PEOPLE

respecte les droits des communautés locales, des peuples autochtones et des défenseurs des droits de 
l'Homme.

           n'accepte aucun acte, déclaration ou comportement illégal de la part du personnel de sécurité qu'elle pourrait employer : 
ces fournisseurs sont contractuellement tenus de respecter les réglementations locales en matière de droits de l'Homme. Nous 
veillons également à ce que le personnel de sécurité reçoive une formation et des directives adéquates pour accomplir leurs 
missions.

 

Personnel de sécurité
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PLA
NET

PEO
PLE

FIDÉLISER NOS TALENTS

 interdit la pratique demandant aux candidats de supporter des honoraires pour leur recrutement.  
Tous les honorair ecrutements sont pris en charge par la s

Pas d’honoraires pour les candidats

Parler avec r es membres de lԏEntreprise ;
S'abstenir d'employer un langage excessif et/ou irrespectueux ;
S'abstenir d'adopter une attitude agressive lorsque confr
Ne pas tenir, même sous forme de plaisanterie, des propos ou commettre des actes, susceptibles d'of-

fenser, d'intimider ou d'embarrasser autrui.

 encourage un dialogue ouver v .

Respect mutuel

Pour LISI, entretenir une relation de confiance et une oite collaboration avec les repr entants du  
personnel constitue un élément essentiel de sa responsabilité d'entreprise.
La confiance mutuelle et la ation reposent sur un dialogue ouvert et constructif, car par le 
respect mutuel.

Informer des r et des projets de l'entreprise, cr des moments d'éch  font partie des actions 
que le Groupe LISI met en œuvre pour impliquer ses salariés. 
Tous les sites de LISI sont tenus d’informer et consulter leurs salariés, directement ou par l'intermédiaire 
de représentants désignés ou élus, sur les mesures ou décisions envisagées susceptibles d'affecter de 
manière substantielle leurs conditions de travail et l’avenir de l’entreprise. 
Les ou leurs repr r ent les informations saires leur participation pleine et 
effective à cette consultation.
La consultation implique que la direction non seulement partage des informations aux salariés, mais aussi 
les écoute et considère ce qu'ils disent avant de prendre des décisions.
Sur les sites dotés d'instances représentatives du personnel, celles-ci sont le canal privilégié d'information  
et de consultation. Les sites dépourvus d'instances représentatives du personnel doivent organiser  
l'information et la consultation de leurs salariés de manière appropriée.
Les et/ou leurs repr quels que soient leur statut et leur niveau de r doivent 
avoir la non seulement de donner leur avis, mais aussi de participer aux et/ou ions 

 moyens de l' er. 

Coopération avec les représentants du personnel

Consultation et participation des salariés

combat toute forme de discrimination et veille à ce que tous les salariés, à tous les niveaux  
soient traités de manière équitable, en matière de recrutement, de rémunération, d’avantages et de  
progression de carrière. Ses salariés prennent leurs décisions uniquement sur la base de critères légitimes, 
tels que les qualifications ou des personnes, et en aucun cas sur la base de l'âg du genre,  
de la religion, de l'origine ethnique ou nationale, de l'état de grossesse, du handicap, de l'orientation  
sexuelle ou de toutes autres caractéristiques protégées par le droit applicable.

affirme que personne ne peut refuser de travailler ou de collaborer en pe  en raison de  
caractéristiques mentionnées ci-dessus.

respecte et valorise la div que r les parcours de ses leurs   
et leurs idées.

  trav enforcer l'é ofessionnelle entre les femmes et les hommes.

 travaille avec des structures accompagnant les jeunes en situation de handicap pour leur formation,  
ainsi qu’avec des structures d’insertion sociale, professionnelle et de maintien dans l’emploi.

 s’engage à protéger l’environnement et à respecter les règles environnementales applicables sur les sites où elle exerce 
ses activités. LISI respecte toutes les règles applicables en matière de protection de l'environnement lorsqu’elle traite,  

v es et les produits chimiques dangereux.
Cet engagement se concr ti₂cation ISO 14001 accor  

Améliorer l'empreinte environnementale de ses activités, respecter la biodiversité et le bien-être animal.
Réduire continuellement ses émissions de gaz à effet de serre dans le cadre d’une stratégie de décarbonation à long terme.

identifie, contr  et travaille  r e sa consommation d' gie, ses   ses   
sa consommation d’eau et ses rejets aqueux.

LISI DEMANDE À CHACUN DE :
Respecter rigoureusement les r
Respecter les r t dԏune 

arr gie,
Signaler tout incident risquant de porter atteinte à l’environnement.

PLANET

PROTÉGER NOTRE ENVIRONNEMENT

ŒUVRER DANS NOS TERRITOIRES

Les sites de LISI sont des acteurs importants du développement des territoires et de l’emploi dans leurs régions respectives.
Depuis de nombreuses années, LISI entretient des liens privilégiés avec les acteurs locaux publics et parapublics, incluant  
par exemple les écoles et universités, les fournisseurs locaux.
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PRO
FIT

Le développement économique durable de LISI est le gage de sa pérennité. Pour que celui-ci 
 

management, salariés, fournisseurs, clients et autres parties prenantes autour de sa vision long 
terme et de ses exigences d’excellence opérationnelle et d’innovation. Ce cercle économique vertueux  
détermine ainsi un comportement et une attitude quotidienne. 

Les liens que nous  avec nos clients sont les bases de notre raison d'êt e et la principale  
garantie de notre pérennité. En tant que leader dans nos métiers et partenaire de référence de nos clients, 
nous nous donnons pour mission de les accompagner durablement dans leur développement, de partager 
avec eux notre savoir-faire et notre dynamisme et de leur proposer des solutions toujours plus innovantes 
et performantes pour r ogresser ensemble.

 met tout en œuvre pour proposer des produits et des services compétitifs de qualité, qui atteignent  
les plus hauts standards et l'excellence qu'attendent nos parties es  Cet engagement est  
reconnu par des organismes  ant les quali₂cations qui r sent nos   
(IATF 16949, EN 9100, ISO 13485,  ). LISI mesure continuellement sa performance et cherche en  
permanence à s’améliorer.
Chaque de LISI est individuellement et collectivement et pour atteindre,  
anticiper et dépasser les attentes de l’ensemble des parties prenantes.
Les attentes de nos clients tiennent aussi dans l’intégrité nécessaire à toute relation commerciale.  

Toute transaction commerciale impliquant LISI doit générer un paiement contre la livraison d’un bien ou 

s comptables de LISI.

La relation de LISI avec ses fournisseurs constitue un élément essentiel de la réussite de l’entreprise.  

 attend d'eux un strict respect des lois et r  en vigueur dans les pays ils sont pr  
ou ceux où ils répondent aux besoins de LISI, d’une part, et, d’autre part, le respect des principes établis 
par le Pacte Mondial de l'ONU.. Cet engagement est dans les conditions ales d'achat de LISI  
et dans la Charte Fournisseur LISI, r seur de LISI.

 s’engage à développer avec ses fournisseurs un partenariat durable et à offrir des opportunités  
d'accr e les relations commerciales avec chacune de ses  afin d'assurer un  mutuel  
et pérenne. En effet, un partenariat sain et durable avec nos fournisseurs optimise nos couts globaux  
dans la dur ofits .
Les fournisseurs de LISI doivent respecter les normes ISO 14001 et ISO 45001, ainsi que leurs volutions 
futures. Ils doivent en outre engager une che de r de leur empreinte environnementale.  

 attend notamment de ses fournisseurs quԏils favorisent le veloppement du potentiel humain,  
quԏils ent des produits esponsables, et qu'ils respectent le r  relatif aux « aux  
des conflits » (Conflict Minerals Act).
Afin d'assurer son devoir de vigilance et d'assurer la lutte contre la corruption, LISI attend de ses  
fournisseurs qu’ils appliquent le Code de Conduite LISI. Pour ce faire, le Code de Conduite LISI est détaillé 
dans les conditions ales achat, incluses dans chaque contrat que conclut LISI. Toute transaction  
commerciale générant un paiement contre la livraison d’un bien ou d’un service doit être matérialisée  
par une facture. Aucun document ou r par LISI ne doit e fals Aucune e  
ni ar e saisie dans les registres comptables de LISI.

 met à leur disposition, ainsi qu’à toutes ses parties prenantes, un dispositif d’alerte sur son site  
internet. 

PROFIT

DÉPASSER LES ATTENTES DE NOS CLIENTS

ASSOCIER NOS FOURNISSEURS

SÉCURISER NOS RESSOURCES FINANCIÈRES

er nos ressources es est une pour la du Groupe LISI. LISI focalise donc ses  
actions sur lԏaccroissement durable de la valeur de lԏentreprise, par une politique de croissance s e et pro₂table.   

dԏune v dԏ permanente, LISI recherche sans cesse la performance en adaptant au plus juste ses  
ressources ses besoins. Performance e, mais aussi excellence str (prospective, allocation des ressources,  
utilisation des actifs), excellence comportementale (transparence, lutte contre la corruption, réseaux sociaux,  

excellence ationnelle, excellence digitale (cy Cette performance doit se concr er dans  
oupe LISI. 

Il incombe  chaque s  de LISI de pr  les actifs de la  contre tout risque dԏutilisation   
de gaspillage, d'abus, de vol ou de perte et de v  fins uniquement professionnelles. 
L'ensemble des ressources et actifs de LISI ne peut e employ  qu'en lien avec les besoins de l'Entreprise ou  

 autorise l'utilisation occasionnelle et accessoire des ordinateurs, imprimantes et moyens de communication  
e minimale.

Il est en revanche strictement interdit d'utiliser les moyens informatiques ou de communication de la   
pour consulter des sites Internet affichant un contenu  car e sexuel ou violent, proposant des jeux 
d'argent,  pr autrui, ou en contradiction avec les Valeurs ou les  de LISI. 

 moyens e affectant la concentration et la pr

Utilisation des ressources et actifs de l’Entreprise

   sa recherche de l'excellence permanente sur la  LISI mesure ses r  en permanence et est  
déterminée à atteindre, par l’amélioration continue, l’Excellence dans tous les domaines de l’entreprise. 

 évalue régulièrement les risques internes et externes auxquels elle est confrontée dans son environnement et prend 
toutes les mesures nécessaires à la protection de ses clients, salariés, actionnaires et autres parties concernées.

Excellence et Anticipation

 assume son devoir et son obligation de veiller l'exhaus et  l'exactitude des informations qu'elle commu-
nique dans tous les rapports et registres de la Société. 

Les livres et rapports comptables et financiers 
Les indicateurs clés de performance (KPI)
Les registres de Paie et de gestion des temps 
Les jus ais

Exactitude des données reportées

  interdit toute falsification ou fraude relatives au respect des gammes de fabrication, aux contrôles
et aux règles de gestion de la qualité, telles que : l'omission délibérée d'une étape de process, 
l'omission délibérée d'un contrôle ou d'un test, la falsification de résultats de contrôles ou de tests, la 
falsification d'enregistrement de paramètres de process, le non respect de règles de certification / 
qualification / habilitation du personnel. Toute fraude ou falsification est passible de sanction pouvant 
aller jusqu'au licenciement.  
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GRITÉ

4
L'INTÉGRITÉ, 
une responsabilité partagée

L’intégrité au quotidien : 
le code de déontologie de 

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET LE TRAFIC D’INFLUENCE

 
 

va à l’encontre de la réglementation locale, alors LISI applique cette dernière.

réglementations 
applicables, notamment (cette liste n’étant pas limitative) les lois et règlements relatifs : 

Au respect de la propriété intellectuelle

À la protection de la concurrence
À la lutte contre la corruption (voir plus loin)
À la lutte contre les fraudes

À la lutte contre les délits d’initiés

RESPECT DES LOIS EN VIGUEUR

 
ou non à son activité. 
DÉFINITION DE LA CORRUPTION & DU TRAFIC D’INFLUENCE
La corruption consiste à solliciter ou à accepter, directement ou indirectement, pour soi-même ou pour autrui,  
des offres, promesses, cadeaux, présents ou tout autre avantage, en vue d'acquérir ou de conserver une affaire,  
de diriger une affaire vers une autre personne, ou d’obtenir tout autre avantage indu. 
C’est aussi le fait d’accomplir un acte dans le cadre de sa fonction, de sa mission ou de son mandat ou l’avoir  

 
pour l’Entreprise. 
Les paiements de facilitation sont des actes de corruption prenant la forme de paiements permettant de faciliter  

 
interdit par LISI.
Les pots-de-vin constituent une forme de corruption se matérialisant en des enveloppes d’argent ou des virements  

 

 

CAS DES CADEAUX, REPAS ET DIVERTISSEMENTS

 
 

les principes suivants doivent être respectés par les salariés de LISI :

Les seuls cadeaux acceptables sont les articles publicitaires de valeur raisonnable. 

qu’il respecte les points suivants :

Il n'enfreint en rien les autres dispositions du Code de Conduite LISI et ne porte pas atteinte à la réputation 

Les cadeaux ou invitations qui ne peuvent être refusés, dans l'intérêt de la relation commerciale, doivent être  
 
 

et transparentes de reconnaissance).
 

autres partenaires ou autorités externes) exige l'approbation préalable et formelle du Directeur Général du  
 

au logo de l’Entreprise, etc.), sous réserve que l'objet offert ne crée pas d’obligation de réciprocité. 
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INTÉ
GRITÉ

CONFLIT D'INTÉRÊT

 
 
 

TIERCES PARTIES

La politique de lutte contre la corruption s'applique aussi bien aux paiements directs qu'indirects.  
 

distributeur, enfreignent également la politique.

INFORMATIONS CONFIDENTIELLES

 
 

divulgation non autorisée.

Les projets ou secrets d’affaires,
Les listes de clients ou de prospects, 

Les programmes informatiques de LISI, 

 
 

futurs ou passés par exemple).
 

Cette obligation perdure même après le départ éventuel des salariés de LISI, et ce jusqu'à ce que ces informations 
soient devenues publiques.

CONDUITE SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX ET 
UTILISATION DES SMARTPHONES

Les réseaux sociaux numériques et les plateformes digitales génèrent de nouvelles opportunités de communication  
 

des salariés de LISI se doit de connaître et de respecter.

ce qui inclut, sans pour autant se limiter, aux :

Rubriques commentaires des blogs, forums en ligne, etc.
Applications diverses.

réseaux sociaux, d’agir de manière responsable et de veiller en permanence à protéger sa réputation et celle de LISI.

Avoir conscience de la responsabilité de ce qu’il écrit, publie et partage.

Expliquer clairement que les opinions exprimées sont personnelles et ne représentent en rien celles de LISI.

Faire preuve de respect envers ses collègues et toutes les personnes liées à LISI, ce qui inclut clients et fournisseurs.
Garder à l’esprit que la politique LISI concernant la discrimination 

Ne jamais publier des documents, des parties de documents, d’images ou d’enregistrements vidéo ou audio  

Toute action contrevenant à ces consignes est susceptible d’être considérée comme une faute, voire une faute grave 
ou faute lourde.

 
 
 

doit donc être limitée.

  autorise, pour tout motif légitime (sécurité, concentration, exigences qualité, disponibilité aux autres, qualité  
de service, etc.), les directeurs d’établissement, à appliquer par note de service une politique plus stricte et interdire, 

ENGAGEMENT POUR LA CYBERSÉCURITÉ

salariés et prestataires de LISI. Elle garantit la pérennité de LISI et répond aux attentes de ses parties prenantes.
 
 

impact potentiel sur la capacité de l'entreprise à fonctionner.
 
 
 

dommages, pertes, vols, altérations et accès non autorisés.

LISI REQUIERT DE CHACUN DE SES SALARIÉS DE :
Créer et gérer des mots de passe complexes
Protéger et ne jamais partager lesdits mots de passe



       s'engage à maintenir un environnement de travail où chaque salarié se sent libre de signaler tout 
manquement au présent Code de conduite. Pour ce faire, les ressources internes suivantes sont 
disponibles :

Il est recommandé de solliciter les ressources internes ci-dessus dans l’ordre où elles sont listées. Toutefois, 
en cas de raison de ne pas utiliser une ressource spécifique, par exemple pour des questions de 
confidentialité ou si le supérieur ou le directeur est impliqué, il est possible de contourner une ou plusieurs 
de ces ressources.
 

Il est précisé que les salariés ont également la faculté, et même d’emblée s’ils le souhaitent et/ou le jugent 
opportun, de saisir une autorité externe.

En complément de ces ressources et conformément à ses obligations légales, LISI dispose d’un dispositif de 
recueil et de traitement de signalements en ligne.

Ce dispositif permet des signalements dans toutes les langues des pays où le Groupe exerce ses activités. Il 
peut être utilisé par les salariés, anciens salariés ainsi que par des tierces parties (notamment fournisseurs, 
clients et autres "parties intéressées").
 

A la différence des signalements aux ressources listées plus haut, le dispositif de signalement LISI est 
réservé aux signalements portant sur :

Il peut s’agir, à titre d’exemple, de signalements de crimes ou délits relatifs aux domaines suivants : atteintes 
aux droits de l’homme, corruption et/ou trafic d’influence, harcèlement ou discrimination, volences, menaces 
et autres atteintes graves aux personnes, malversations financières et/ou falsifications comptables, 
falsifications qualité et/ou dissimulations de risques qualité, atteintes environnementales, atteintes aux 
biens, fraudes, risques pour la sécurité des informations et/ou des systèmes d’information.
 

Les signalements ne relevant pas des catégories ci-dessus ne sont pas traités et sont effacés après 
notification de l’émetteur.

Le dispositif de signalement LISI est 
accessible sur la section "Ethique" 
du site Web du groupe LISI

Le dispositif de signalement LISI Lors de l’utilisation du dispositif de signalement de LISI, il est demandé à l’auteur du signalement de fournir 
ses noms, prénoms et une adresse e-mail valide, professionnelle ou personnelle. 

Le signalement anonyme ne fait pas partie de la culture du groupe LISI et n’est pas encouragé. Le 
signalement anonyme reste néanmoins possible si tel est le souhait de l’auteur. 

Le signalement anonyme est d’emblée proposé si la législation locale l’exige. Il est toutefois rappelé qu’un 
signalement anonyme rend plus difficile la compréhension et l’investigation des faits signalés.notification de 
l’émetteur.

En cas de nécessité d’aide urgente, le salarié LISI est invité à contacter sa direction locale, les services 
d'urgence et/ou, si nécessaire, les autorités compétentes ou recourir à la divulgation publique. Il ne faut pas 
utiliser le système de signalements LISI pour signaler des événements présentant une menace immédiate 
pour la vie, la santé, l’environnement, les biens et/ou l’intérêt général. Les signalements soumis via le 
dispositif de signalement LISI peuvent, en effet, ne pas recevoir une réponse immédiate.

En cas d'hésitation, l’émetteur d’un signalement doit savoir que LISI a une politique de non-représailles. En 
effet, LISI ne tolère pas qu’une personne ayant signalé de bonne foi un manquement puisse faire l’objet d’un 
quelconque reproche. Cette politique protège les personnes qui émettent un signalement de bonne foi.

Que faire en cas de danger grave 
ou imminent ?

Une hésitation à faire un 
signalement ? LISI protège les 
lanceurs d’alerte

Le supérieur hiérarchique (N+1)

Le N+2

Le directeur de site/d'usine et/ou le responsable RH site

La direction générale de Business Group ou de fonction centrale Division

Le responsable A-SMS « Aviation Safety Mgt system » (Division LISI AEROSPACE)

La direction générale Division

La holding du Groupe

un crime ou un délit

une menace ou un préjudice pour l'intérêt général

une violation ou une tentative de dissimulation d’une violation d’un engagement  international 
régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d’un acte unilatéral d’une organisation internationale 
pris sur le fondement d’un tel engagement, de la loi, du règlement ou du droit de l’Union européenne

tous autres faits devant relever d’un tel dispositif d’alerte en application du droit national en vigueur






